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RÉPUBLIQUE DU SÉNÉGAL

16 DEC. 1963

iLx{'"

N° _ .

PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE
DAKAR, LE

V1{~ ~tf

1

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE

A Monsieur le PRESIDENT DE L' ASSEY3LEE NATIONALE
D A KA R

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint un
décret de présentation à l'Assemblée Nationale d'un projet
de loi modifiant l'Ordonnance n· 60-36 du 22 Octobre 1960
créant l'Ordre National du Sénégal.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre ce
projet à la délibération de l'Assemblée Nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le président. l'assurance
de ma haute considération./.

LéOpold Sédar SEN G H 0 R
...,./'

Cf loi n°1964/06 du 24 janvier 1964

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



RÉPUBLIQUE DU SÉNÉGAL

~\.{r~6 ~. )
~,

4 0 ~:.:;;
.~ t: l '~".~_Na ~ __. _

.j; .f"\

lb
qet' "OC,,-;
L)[_(.;. t~)l),J

PRé;sIOENCE DE LA RÉPUBLIQUE
DAKAR. LE

l/l'~ !1JJ?f

1

. LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE

A Monsieur le PHESIDENI' DE V ASSEMBLEENATIONAl

DAKb,R

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint un
décret de présentation à l'Assemblée Nationale d'un projet
de loi modifiant l' Ordonnance n" 60-36 du 22 OCtobre 1960
créant l'Ordre National du Sénégal.

Je vous serds obligé de bien vouloir soumettre ce
projet à la délibération de l'Assemblée Nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président. l'assurance
de ma haute considération.l.

/ r'i .
, j~ •.•'.l ~.'.".---,

Lé0E,0ld Sédar SE N oa 0 R
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REPUBLIOUE DU SEf!EGAL~~~~:.~._-----=-.--=-
J?R~$1]2~ICE_J)E_LA H~PUJJ.I;,+'Çl'QJ~

l'T0 63-717 J

DECRET DE PR1J:SENTATION
2. L' As s ernb Lée Nationale d'un projet de loi
modifiant l'ordonnance 60-36 du 220c·bobre
1960 créant l'ordre nAtional du Séné~al.

LE PRESIDENT de la REPUBLIQUE,

vu la Constitution9

D E CRE T E

ATITIQ..J&. UNT..>1YE - Le Projet de loi dont La teneur suit

sera présenté par le Ministre de la Justice qui e3t

chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la

discussion./.

FAIT à DAKAR, le 25 Octobre 1963

LEOPOLD BEDAE SElmr-rOR.--=-.,..."$ , • ~ ..•. --
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Al·A •• enl" Nati•• 1e dl., ,"4-t • 101
IIOdU'1aat l'OrdollDUCle n' 80-8••• U Qetobre 18
créant l'Ordre Nationale. Sénégal

"" - '~ 'j

c» J'RIi:SIDENT DE lA r1EPUBLIQ15,

VU la COnstitution,

,)

, "'~\o'1
,11'"').'1"..,.f:'',,1'

:*Jt -J.L.) E C .1 • T .1 •
~'

"

MTICH U9&9l!I- le projet de ID! dont la t-..ur,
té par le JUmet" de la Justice _ e8tchargé
et d'en soutenir la dtsc:n•• tClll.

it.••ra pré•• 1
}:'les pttf.

-r

Fa1t il Dakar, le
16 DEe 1,qF~

Léopold Sédar SEN G ~ ~

~:. :'N.
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NOTE DE PRESENTATION DU PROJET DE WI MCDIFIANT

LI ORDONNAl'TCl:!: 60/.36 du 22 DCr0i3RE 1960 CREANT LI ORDRE HATIONAL DU SENEGAL

;.1

L' Ordonnance 60/36 du 22 oct obre 1960 créant l'Ordre national du
Conseil d.e l'Ordre.

De cet examen, il résulte que (es modificationG doivent y être aTJ3)or-
tées pour assurer son rJrestige : 11Ordre National, et préciser certaines règles
y afférentes.

créée pour récompenser les mérites civiles et militaires c1es citoyens,
donc facteur dl é!.lulation et c:e progrès, il doit consacr-er- la vaLeun intrinsGQue
des Servitet!rs (e l'Etat compt.e=tenu strictement de la nature et de la durée des
services rendus. S'il en était autrement, si des fncteurs extra-professionnels
devaient intervenir, il en résulterait cles nominations trop nomoz-euses , donc une
dépréciation caractérisée àu prestige Ge notre Ordre National.

Ce souci de sauvegarde a motivé la nouvelle rédaction àe l'article l
qui précise les critères de sélection.

LI Ordonnance 60/36 du 22 Cctobre 1960 fixait pour être admis dans
l'Ordre National en temns c:e Faix la durée L'es services à 10 ans pour les servi-
ces ci vils et milit aires, et à 15 ans pour ceux accorm Lf s dans le secteur pri-
vé. Ces chiffres ont paru insuffisants et ont été augmentés' pour éviter une
compétition trop larg'e préjuèiciable au prectige de l'Ordre.

Pour stimuler les .i eunes à servir l'Etat cla'1sla carrière c'es armes,
le Conseil èe l'Ordre a cru devoir accepter que le temps passé sous les dra-
peaux avant l'âge de 20 e,TIS- p'Oint de départ de rigueur du èécoffiDtedes années
de service - ~oit pris en considération en faveur des engagés volontaires.

P~r ailleurs, les te~Js de séjour dans les différents 8TsdeS tiRés ~ar
l'Ordonnance Ore2nique pour aVancer dans la hiérarchie de l'Ordre National a paru
trop faible. :::OUlS peine d'un futurengœuement des grades, i18 doivent être "-"ele-
vés. Le ~résent projet y pourvoit.

Le Conseil c~el'Ordre êe/ant cionner son 2.vis sur les candidats ne peut
le faire qu'en consultar-t leurs èossiers : les co~ditionc de l'exercice de cette
prérogative ont (one été cléfinies.

Avec l'e~érience, il a parJ opportun d'apporter plus de précision
dans Les ~Jréroeatives du Grand Chancelier de l'Ordre NatLona I notamment en
matière r!e c:é1égation de pouvoirs de r écep t f.on,

LI Ordonnance 60/36 du 22 Octobre 1960 ne !Jrévoyait aucune disposi-
tion relative aux déléGations de pcwvoirs en faveur c1esMinistre s devant ~)rocècier
à c~esréceptions dans 1'Ordre Natio~al. Le i'résent projet (1.eloi comble cette
lacune. Les Uir-ü:tres tiendront leurs pouvoIrs de r~ception du Président de la
République, Grand Maitre ôe l'Ordre National.

L' Article 27 de l' Ordonnance 60/.36 portait que les personnâ1ttsno~ées
ou promues (ans l'Ordre èevaient se procurer elles-mêmes .leurs c12corations.

Cepend2.nt1 le Conseil des l'linistres clans sa réunion du 12 Juin 1962
avait accor-dé la gratuité C:esinsignes E.UX cLtoycns sénGgalais nommésclans l'Or-
dre National en 196~;.

L€ Conseil èe l' Ordre r'econnadt qUe; si (\8 nombreuses personnes peuvent
acheter leur ii'1siene, beaucoup d'autres ne peuvent le faire sans eêne. D'autre
part dans certé:ines circonstances, il aoparaf t inc'ic:ué par courtoisie d'offrir
la c~écoration aux récipiendaires. Par mesure c1'opportunité il s'avère c.onc inèis-
pensable que le Président de la F.spublique, Grand l'kttre de l'Ordre National

... / .. >.
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accorde la gratlilité c~e l'inoigne à 'toutes les personnes qui Dour une raison
ou une autre seraient nuacept LbLes cJ' en b2uéficiar.

Dana un couc I de oar-t ago rationnel c1.88 res~Jonsa'Jilités le Conseil
de l'Ordre a estimé que tous les r appor t s , projets ~:e ôécrE·ts, réglements et
déc ts Lonc concernant tous les Ordres SBo8galais - y oonpr-Ls l'Ordre du HI.~!'ite
doivent être .'Jrésentés oar' le Grand Chancelier de l'Ordre National au prési-
dent ci::;],8. néDublique.
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ASSEMBLEE Hl. T IONALE

2èilJeLég i sIs.tdon ,

2ème session ordina.ire de 1963
,

'~

RAPPORT

fait

au nom de la conrai as i on de la Législation, de la Justice, de l'Ad.t-uinis-c.rationGénérale
et du Réglement Intérieur,

saisie sur le fond

sur le projet de loi nO 50/63

mod i.f'Lcab i f de l' or-donnance n? 60-36 du 22 octobre ~960,
, t 1'0 l, t· , ,crean rdre Na lonal du Senegal.

pa.r M. Jacques d'ERnEVILLE

Rapporteur désigné.

,
.r.~
.j

1~
~a:~

PI'~
~&•,.~

l
':1

J
~~.,
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,.~~~~ii ~.' ~: Monsieur lePrésül:ent
'mes'chers Collègues.

Votre commission de la Législation, de la -Iust ice, de "
l'Administration Génér2.1e et du Réglement Intérieur, réunie le 9 janvier 1964,
à 9 heures, Il exaLliné le projet de loi na 50/631 modifiant l'ordonnance na 60-36
cr écn t l'Ordre Na'tione.L du Sénégal.

a
a a

Ce texte a pour objet essentiel d'apporter,à notre Ordre
Na'tionaL, tout le prestige atté\ché à la valeur de récompenses qu 'il doit Si.:nC-

tionner, après plusieurs années de labeur consa.crées à la Nation Sénégalaise.

Est-il besoin de rappeler, très brièvement, l'institution de l'ordre
de la Légion d'Honneur par Na.poléon BOlli~parte, par la loi'consulaire du 29 floral
an X (19 mai 1802), réorganisé par la loi de 1816 et celle de 1852.

Sous l'en~pire de ces lois, l'ordre na'biona.l de la Légion d'Honneur,
était a'ttribué en temps de paix, au secteur public, qu'après vingt ans de services
civils ou militHires appréciès et, au secteur privé, après vingt-cinq ans.

a
a a

Le souci de sauvegarde de notre Ordre National a amené le
-Gouvernement à vous proposer certaines modifications de l'ordollllance na 60-36
du 22 octobre 1960.

En effet, il est à craindre que 10. souplesse et l'élasticité de
l'ordorùlance précitée, en l'absence de tout critère de sélection, seBble trop
faciliter le rythne d' o,ttribution, au point j'en accélérer la. dépréciation.

Dans le condensé du texte actuel, soumis à votre approbâtion, le
G-ouvernement éca~te tous les facteurs de perturbution, p<\r l'sbrcg'ation !

- Je l'article '8 de L'oz-dormance <lu 22~octobre 1960, 5€me alinéa, et son
remplacement par les dispositions suivantes :

Il article 8 -50 alineé : Les Granda.Dro ix po r t.arrt la croix de
,~Comnandeur suspendue à U11 grand cordon de lOI m/rn aux couleurs de l'Ordre qui
" se porte de l'épaule droite au coté gauche. A cet insigne s'ajoute une plaque
fi gui est la même que celle' des Grands Of:ficie:i's r~Li,.'3 s',n' un plate8,u doré.' Elle
" se porte sur le coté gauche de la poitrine".

:par l'abrogo,tion de l'article IO de l'ordonnance du 22 octobre 1960,
a.linéa l et 2 et son remplacément par des dispositions qui :tixontla~durée des
services civils ou mi Li.taires à 15 an s au lieu de IO et à 2C ans pour le secteur
privé. Elles tiennent compte aussi du temps passé sous les drapeaux.

par l'o,brogation de l'article Il, alinéa I, et son remplacement par des
dispositions qui fixent avec précision le temps à rnarquer pour passer d'un grade

.... /
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à lill~utre gr~de, à s~voir
pour le grade d'officier: 6 ~"S dans celui de chev~lier.
pour le grade de Corill,nndeur: 5 ans dans celui d'officier
pour la dignité de grend Officier : 4 ans da~s celui de conmD~deur.
pour la dignité de grand Cro~x : 3 ~ns dans celui de grand officier.

- par l'abr-ogsrt i on de l '.article 17 et son remplacement pa.r des dispositions
qui écartent toute nornanat.i on fictive. Dor-éaavent., les dossiers des cand.ida't.s
seront passés au crible et corr~uniqués au Conseil· de l'Ordre, pour la nomination
au sens du ncuveau texte.

Enfin, les nouveaux textes du projet de loi, tiennent compte des
délég~tions à dOIL~er aux ministres, dnns l'exercice de leur fonction, pour
procéder à l'attribution de récoopenses aEX ayants-droits de leur département.

o
o 0

Telles sont, Messieyrs les Députés, les considérations
gér.érales d'ordre législatif du projet de loi, soumis à votre appro'ha.tion.

Votre conmi ssi on de .la. Légis12,tion, après échange de vue sur le
projet de loi nO 50/63, modifiant l'ardor~ance 60-36 du 22 octobre 1960,
l'a ~dopté à l'unanimité.

Compte tenu de ces consid{rations, elle vous recomnande, à votre
tour,de l'adopter, si elle n'apporte de votre part aUClilleobjection, avec la.
modification suivante

au lieu d'un article lillique,tel que le projet nous est soumis,
cor.1plé'0erpar un article II

II La présente loi sere, exécutée comme loi d'Etat Il

le Rapporteur

Jacques d'Eiir,JEVILLE

JI
)1

~~1
~J~
'Ol
~!
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Un Peuple - Un But - Une Foi
ASSEHBL:2E NA'fIONAL3

NQ.I2

LOI

NOD1FIAHT L' ORDONNANCn 6.0/36
DU 22 OCTOBH.:c1960 CREANT L'ORDRE NA'rIONAL
DU SENEG.AL.

_~_o __~_:_~_

L'A3SEhBL:GE NATIONP..LE,
, ";:] '1" b' ",apres en 2VOlr ue l ere,

a adopté, en S3 Sé2.J1Ce du IIercrec1i15 Janvier 19649 la loi dont
la teneur suit :

AR'fICLE PRElVllER :
Les dispositions des articles - 8 alinéa 5 -

10 alinéa l et i - ,1.1 alinéa I et 2 - 15 - 17 alinéa F - 23 -
27 - 37 - 40 de l'Ordonn3nce 60/36 du 22 Octobre 1960 créant
L'Ordre National du S6négal sont abrogées et reElplacées par les
dispositions suivantes

"Article 3 - 512 alinéa : Les Grands Croix portant la
Croix de Coranandeur' suspendue à un grand cordon de 101 ri/rn 8,UX

couleurs de l'Ordre qui se porte de l'épaule droite au ceté
gauche . .A cet insigne s'ajoute une plaque qui est la même que
celle des Grands officiers mais sur un plateau doré. Elle se

porte sur le ceté gC:l,Uchede la poitrine.
"

"Article 10 - 2.lin68.l - En temps de paix pour être
admis dans l'ordreNational du Sénégal, il faut .,avoir exer-cé
pendant quinze al.1.Savec distinction des fonctions civiles ou
nilitaires, ou pour les candidats n'appartenant pas ~ un service
public justifier de vingt années de pratique professionnelle.

( aliné2 2 ). Le point de départ de ces années do service
ne pourr8. en 8.ucun cas, être antérieur au jour où le candidat
c,urc,eu 20 ans révolus. 'I'ou t.cf'o.i s , le temps passé sous les
drapeaux avan t cet 3ge sel~2 pris en considération.

" ../ ...
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".Article :1.1. alinéaI. Pour être nonoé à un gradG supérieur
dans IlCl~dre national du Sénégal, il est inè.ispensable d t avoir
passé dans le grade inférieur, savoir :

pour le grnde d'Officier: 6 ans dans celui de Chevalier
pour le grade de Comraand eur e 5 ans dans ceLu.i, d Officier

- pour la dignité de Grand officier: 4 ans ddl1s celui de
COLl(12.ndGur
- pour 12 dignité de Grand Croix: 3 ans dans celui de Gr2nd
Officier

(alinéa 2). Pendant les 4 a~~ées qui suivront l'institution
dG l'Ordre ces conditions ne seront, sous réserve de 112rticle
6, pas requises.

"Article 17 - Les projets de décrets portant l1oDination
ou promotion dans l'Ordre National, acco~pagnés des dossiers
des candidats, seront communiqués au Conseil de llOrdre, aux
fins dG vérifier si les nominations et pronotions sont f2ites
en confàroité des lois et régleoents en vigueur.

".Article 23 - Le Grand Chancelier peut déléguer pour
procéder aux réceptions des Chevaliers, Officiers et Coomandeurs
un Elenbre de l'Ordre d'un grade au Boins égal 8. celui du
récipiendaire.

Cependant les Ministres ont toujours qualité pour recevoir
dens l'Orareo Ils détiennent à cet effet leur délégation de
pouvoirs du Grand Maître.

"Ar-ti.cLe 27 - Il appartiendra aux pcr-sonna.Lt tés nomoées
ou promues dans l'Ordre de se procurer elles mêoes leurs
clécor8.tions.

Sur leur demande les l'ünistres reçoivent du Gre,neL
Chancelier un certain nombre d'insignes de l'Ordre pour en doter
les récipiendaires auxquels le Grand Eaître décide dlen accorder
la gratuité.

".Article 37 - Le Gr'md Chancelier est c1éposit2,ir8du
Sceau de 1lOrdr8.

Il détient les pouvoirs de réception des COElii12ndeurs,
Officiers et Chevaliers de l'Ordre National, et peut sur
dGD~nde du18gu8r ses pouvoirs.

".Article 40 - L8 Grand Chancelier présente
de la République :

:lU Président

.../ ...
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IQ - Les rapports, projets de décrets, réglements et
décisions' concernant les Ordres ~énégalais et les ordres
étr8ngers.

29 - Les listes des candidats présentés pour 188
nomf.na tions ou pr-omo t i.ons •••

3Q - Les projets de budjet.

Il dirige et eurv ~ille l' adnri.rd.s tiration de l "Or-dz-e s

ses établisseoents, la perception des revenus, les paiements des
dépenses.

"Article"2 - La présente loi sero.,exécutée comllleloi
de l'Btat.

DAKAR, le I5 Janvier I964

LE PRESIDENT DE SEANCE

LalllineGUEYE
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